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changement de droit de garde et problème
avec les vacances

Par zadicat, le 23/07/2009 à 18:36

bonjour, 
le droit de garde de ma fille de 15 ans vient d'être accordé à son père il y a deux jours devant
le juge aux affaires familiales. ,à la demande de ma fille et avec mon accord . le juge doit
signer les papiers le 31 juillet. les droits d visite ,vacances, restent inchangés . j'ai donc la
moitié des grandes vacances . son père avant qu'il n'entame une demande en refere de droit
de garde avait choisi du 04 juillet au 04 aout . et ma fille vient de me faire savoir qu'elle ne sait
pas quoi faire parce que son père aurait l'intention de prolonger les vacances pendant le reste
du mois d'aout sans m'en faire part . que dois je faire avant qu'elle ne parte à nice ou
lorsqu'elle sera dejà partie .lorsque j'avais la garde de ma fille le problème ne s'était jamais
posé maintenant qu'il a obtenu le droit de garde je pense qu'il croit pouvoir faire un peu
comme bon lui semble . 
merci de m'aider , en espérant avoir été assez claire dans ma demande
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